
À la rentrée 2010,
les effectifs du premier degré
sont stables par rapport
à l'année précédente.
Ceux du second degré
sont en hausse,
essentiellement
dans les lycées
professionnels.
Dans leur ensemble,
les taux de réussite
aux examens
restent supérieurs
à la moyenne nationale.
L'apprentissage continue
d'accroître son attractivité
pour les niveaux BTS ou plus.

À la rentrée 2010, l'académie de
Strasbourg compte 178 150

élèves dans le premier degré, un ef-
fectif comparable à celui de l'année
précédente. C'est la première fois
depuis la rentrée 2004 que le pre-
mier degré ne perd pas d'élèves.
Les effectifs des écoles préélémentai-
res et de l'enseignement spécialisé
augmentent respectivement de 570
élèves et de 60 élèves, alors que l'é-
cole élémentaire connaît une baisse
de 580 élèves. Le nombre d'élèves
scolarisés dans l'enseignement privé
représente 5,6 % des effectifs du pre-
mier degré, pour 13,5 % au niveau
national.

Progression des effectifs
dans les lycées professionnels

Les effectifs des lycées et collè-
ges augmentent pour la deuxième
année consécutive, avec 149 790
élèves recensés à la rentrée 2010.
Cette croissance s'explique essen-
tiellement par la progression des
sections d'enseignement profes-
sionnel (+430 élèves). Au contraire,
le nombre d'élèves scolarisés dans
les filières générale et technolo-
gique des lycées est en baisse. Il en
est de même dans les sections d'en-
seignement général et professionnel
adapté (SEGPA). Le nombre de
collégiens est stable. Selon les pré-
visions, les effectifs du second
degré devraient continuer à croître
lors de la prochaine rentrée.

Dans l'enseignement supérieur,
les effectifs d'étudiants en sections
de techniciens supérieurs (STS) et
assimilés ainsi que les effectifs des

classes préparatoires aux grandes
écoles (CPGE) sont restés stables.
Les effectifs d'apprentis qui suivent
une formation de niveau supérieur
(niveaux I à III) connaissent une
croissance de 11,8 % (près de 400
apprentis supplémentaires en 2010).

Examens :
des résultats au-dessus
de la moyenne nationale

Les résultats au BTS dans l'aca-
démie de Strasbourg sont en
hausse (+3,7 %), et restent supé-
rieurs à ceux de la France, égale-
ment en progression (+2 %).
Le taux de réussite au baccalau-
réat, toutes filières confondues
(88,9 %), est de 3,3 points supé-
rieur au niveau national. Il est en
retrait par rapport à l'année passée
(-0,7 point), en lien pour partie avec
le recul de 2,5 points du taux de
réussite au baccalauréat profes-
sionnel, après la très forte hausse
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Attrait pour l'enseignement professionnel

Évolution des effectifs d'apprentis
selon le niveau de formation entre 1999 et 2010

Niveaux I et II Niveau III Niveau IV Niveau V
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enregistrée en 2009.
En légère baisse en 2010, le taux
de réussite au baccalauréat géné-
ral s'établit à 91,8 %, soit 4,5 points
de plus qu'au plan national. Pour le
baccalauréat technologique, celui-ci
est de 84,7 %, soit 3,1 points au-
dessus du niveau national.
La réussite aux examens du BEP et
du CAP est globalement stable (res-
pectivement de 77,1 % et de 80,6 %).
Les résultats au diplôme national du
brevet sont en nette progression
(+4,4 points). Avec 85,1 % de réus-
site en 2010, l'Alsace se situe 1,6
point au-dessus du niveau national.

Apprentissage :
de plus en plus de diplômes

du supérieur préparés

Au cours de l'année scolaire
2009-2010, la réforme de la voie
professionnelle s'est mise en place
(cf encadré). Elle a entraîné, par la
suppression des formations les plus
courtes, une nouvelle composition
des niveaux d'études des apprentis.
Fin 2009, 14 920 jeunes dont 53 %
dans le Bas-Rhin ont préparé un
diplôme par la voie de l'apprentis-
sage. Après plusieurs années de

croissance soutenue, leur nombre
a baissé (-1,5 %). Ce fléchissement
est directement lié au repli de l'acti-
vité et de l'emploi salarié dès 2008.
Néanmoins, les mesures d'incitation
dans le cadre du plan pour l'emploi
des jeunes en 2009 ont sans doute
influé sur la reprise des entrées en
contrat d'apprentissage en 2010.

La diminution du nombre d'ap-
prentis est exclusivement due à
celle du nombre de jeunes en for-
mation de niveau V. Les jeunes pré-
parant un CAP en 2009 représen-
tent 42 % de l'ensemble et il faut
souligner que l'apprentissage reste
la principale voie d'accès au CAP
(pour près des deux tiers).
Dans le même temps, en lien avec la
réforme, le nombre des inscrits en
BEP par l'apprentissage diminue
fortement.Les effectifs encore scolari-
sés sont principalement les apprentis
en 2e année qui terminent leur forma-
tion déjà démarrée.
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Effectifs à la rentrée scolaire 2010

Public et privé total Bas-Rhin Haut-Rhin Académie

Préélémentaire 39 142 26 951 66 093

Élémentaire 64 899 46 047 110 946

Spécialisé 619 494 1 113

Total premier degré 104 660 73 492 178 152

Collèges 50 657 35 759 86 416

Sections d'Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA) +
Établissements Régionaux d'Enseignement Adapté (EREA)

1 733 1 325 3 058

Lycées professionnels + Sections d'Enseignement Professionnel
des lycées polyvalents

11 420 8 739 20 159

Lycées (hors post-bac) 24 139 16 021 40 160

Total second degré 87 949 61 844 149 793

Centres de Formation d'Apprentis (Second degré) (1) (p) 6 537 4 998 11 535

Centres de Formation d'Apprentis (Supérieur) (1) (p) 1 643 2 114 3 757

Sections de Techniciens Supérieurs (STS) et assimilés 4 812 1 735 6 547

Classes Préparatoires aux Grandes Écoles (CPGE) 1 905 469 2 374

Enseignement supérieur Ministère de l'éducation nationale (2) 8 360 4 318 12 678
(p) données provisoires
(1) CFA gérés par les lycées professionnels ou universités/IUT + CFA privés y compris agriculture
(2) Pour l'enseignement supérieur, le champ est incomplet en 2010 : seules les données concernant les CPGE, les STS et les formations d 'apprentis du supérieur
sont disponibles. So
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La réforme de la voie professionnelle

À la rentrée 2009, la voie professionnelle a été rénovée. Les brevets d'études
professionnelles (BEP) actuels disparaissent au profit d'un cursus de trois ans
qui permet d'obtenir un baccalauréat professionnel. Seules quatre spécialités de
BEP en apprentissage restent ouvertes à titre transitoire : les BEP carrières sani-
taires et sociales, conduite et services dans les transports routiers, métiers de la
restauration et de l'hôtellerie, optique lunetterie. Certaines filières agricoles
continuent également de préparer au BEPA dans les secteurs des services (spé-
cialités services aux personnes et secrétariat-accueil) et des activités hippiques.
Les élèves inscrits dans la préparation d'un baccalauréat professionnel en trois
ans auront cependant la possibilité de passer une certification après deux ans
d'études afin de s'assurer qu'ils ne sortent pas du système éducatif sans
diplôme, en cas d'échec aux épreuves du baccalauréat.
Source : Note d‘information du MEN n°11.01 janvier 2011.



En revanche, les effectifs d'appren-
tis de niveau IV sont en nette
hausse, suite à la mise en place
des baccalauréats professionnels
en trois ans.En termes d'effectifs, le
niveau IV représente 26 % de l'en-
semble des apprentis (+3 points).
De même, pour les formations
post-baccalauréat, l'effectif est en
forte croissance et celui-ci a été
multiplié par 4,5 depuis dix ans. Fin
2009, 22,5 % des apprentis prépa-
rent un diplôme du supérieur contre
6 % en 1999. Depuis la rentrée
2000, le niveau III (Bac+2) affiche
de fortes hausses. Le BTS (y com-
pris agricole), est le diplôme de ni-
veau III le plus préparé, par huit
apprentis sur dix.
Avec une progression de près de
200 apprentis en un an, les inscrits
en niveaux II et I contribuent large-
ment au fort développement des
diplômes du supérieur préparés par

l'apprentissage (+20 % en 2009).
Les licences et masters profession-
nels augmentent de 10 % et les
diplômes d'ingénieurs de 52 %.

Marie-Laure KAYALI
Raphaël SIGWALD

Rectorat
de l'académie de Strasbourg
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Répartition et évolution des effectifs d'apprentis selon le diplôme préparé

Académie de Strasbourg Effectifs Part (en %) Évolution

Diplôme préparé 2008 2009 2009 2008-2009 (en %)

Niveau V CAP et CAPA 6 391 6 216 41,7 -2,7

BEP et BEPA 1 452 693 4,6 -52,3

Autres 653 691 4,6 5,8

Total 8 496 7 600 50,9 -10,5

Niveau IV Bac Pro et Bac Pro AG 2 316 2 620 17,6 13,1

BP 962 1 078 7,2 12,1

Autres 243 260 1,7 7,0

Total 3 521 3 958 26,5 12,4

Niveau III BTS et BTSA 1 727 1 778 11,9 3,0

DUT 267 252 1,7 -5,6

Autres 192 191 1,3 -0,5

Total 2 186 2 221 14,9 1,6

Niveaux I et II Licence 427 428 2,9 0,2

Ingénieur 134 204 1,4 52,2

Master 184 246 1,7 33,7

Autres 203 261 1,7 28,6

Total 948 1 139 7,7 20,1

Ensemble 15 151 14 918 100,0 -1,5
Note : les diplômes CAPA, BEPA et BTSA sont des CAP, BEP et BTS agricoles So
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Enquêtes auprès des centres de formation d'apprentis

En 2009, 34 centres de formation d'apprentis (CFA), dont 32 sous tutelle de
l'Éducation nationale et deux sous tutelle du ministère de l'agriculture, de l'ali-
mentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire, accueil-
lent les apprentis de l'académie. Les CFA sont en majorité des établissements
publics ; certains CFA ont plusieurs sites de formation. 22 CFA se situent dans
le Bas-Rhin et 12 dans le Haut-Rhin.
En 2010, un nouveau CFA a ouvert dans l'académie portant à 35 le nombre d'é-
tablissements. Près de 15 300 apprentis y suivent une formation, soit une
hausse de 2,5 % par rapport aux effectifs définitifs de 2009. Le nombre d'ap-
prentis de niveaux IV et III ou plus continue d'augmenter (+12 %), alors que ce-
lui de niveau V est à nouveau en baisse (-6 %).

Tous les CFA publics et privés transmettent les données concernant leurs ap-
prentis, présents le 31 décembre de chaque année, via le portail apprentissage
du ministère de l'éducation nationale, grâce à un système d'information sur la
formation des apprentis au 31 décembre (SIFA ou enquête 51).
Une enquête rapide (enquête 10) réalisée par le rectorat et renseignée par les
CFA, recense les apprentis inscrits et présents au 31 décembre de chaque
année et permet de donner des chiffres provisoires de la rentrée en cours.


